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Communication de la Commission
sur les suites données aux avis et résolutions adoptés par le Parlement européen lors des sessions d’octobre I et II 2004


DANS LA PREMIÈRE PARTIE, CETTE COMMUNICATION INFORME LE PARLEMENT EUROPÉEN SUR LES SUITES QUE LA COMMISSION A DONNÉES AUX AMENDEMENTS ADOPTÉS PAR CELUI SUR SES PROPOSITIONS LÉGISLATIVES AU COURS DES SESSIONS PLÉNIÈRES DU MOIS D’OCTOBRE I ET II 2004.
DANS LA DEUXIÈME PARTIE, LA COMMISSION DRESSE LA LISTE D'UN CERTAIN NOMBRE DE RÉSOLUTIONS NON LEGISLATIVES ADOPTÉES PAR LE PARLEMENT AU COURS DE MEMES SESSIONS PLÉNIÈRES, EN JUSTIFIANT LES RAISONS POUR LESQUELLES ELLE NE DONNERA PAS UNE SUITE SOUS FORME DE FICHE.
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Première partie
Avis législatifs


CODECISION PROCEDURE - First reading
European Parliament and Council proposal for a regulation amending Regulation
(EC) No 2130/2001 on operations to aid uprooted people in Asian and Latin American developing countries


1.	Rapporteur: Luisa Morgantini
2.	EP No: A6-0018/2004
3.	Date of adoption of the report: 26 October 2004
4.	Subject:
European Parliament and Council proposal for a regulation amending Regulation (EC) No 2130/2001 on operations to aid uprooted people in Asian and Latin American developing countries (COM(2004)0126)
5.	Inter-institutional references: 2004/0040(COD)
6.	Legal basis: Regulation (EC) No 2130/2001
7.	Competent parliamentary committee: Committee on Development
8.	Commission‘s position:
The Commission can accept all the three amendments proposed by Parliament.
Updated references to the Financial Regulation (amendment 1): While not strictly necessary, this amendment is welcome;
Timing of the evaluation (amendment 2):  As the evaluation report is currently underway, the amendment is acceptable to the Commission;
Period of application limited to two years (amendment 3): As the Development Co-operation and Economic Co-operation instrument should be adopted before the end 2006, this amendment is acceptable to the Commission.
9.	Outlook for amendment of the proposal: not applicable
10.	Outlook for the adoption of a common position: by 31 December 2004.









Deuxième partie
Résolutions non législatives


LA COMMISSION ENTEND NE PAS DONNER UNE SUITE SOUS FORME DE FICHE AUX RESOLUTIONS NON LEGISLATIVES SUIVANTES, ADOPTEES PAR LE PARLEMENT EUROPEEN AU COURS DES SESSIONS D’OCTOBRE I ET II 2004


-	Résolution du Parlement européen sur la Géorgie
(PE : B6-0073/04, B6-0074/04, B6-0079/04, B6-0080/04, B6-0082/04)
Procès verbal, 2ème partie, du 14 octobre 2004
Compétence : 	Chris PATTEN
		DG Relations extérieures
Justification : La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire M. Patten a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.


-	Résolution du Parlement européen sur la situation politique au Belarus après les élections législatives et le référendum du 17 octobre 2004
(PE : B6-0094/04, B6-0097/04, B6-0101/04, B6-0104/04, B6-0110/04)
Procès verbal, 2ème partie, du 28 octobre 2004
Compétence : 	Chris PATTEN
		DG Relations extérieures
Justification : La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire M. Verheugen a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.


-	Résolution du Parlement européen sur les prochaines élections présidentielles en Ukraine
(PE : B6-0095/04, B6-0096/04, B6-0102/04, B6-0103/04, B6-0106/04, B6-0109/04)
Procès verbal, 2ème partie, du 28 octobre 2004
Compétence : 	Chris PATTEN
		DG Relations extérieures
Justification : La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire M. Verheugen a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.


-	Résolution du Parlement européen sur les armes à sous-munitions
(PE : B6-0108/04, B6-0111/04, B6-0112/04, B6-0120/04)
Procès verbal, 2ème partie, du 28 octobre 2004
Compétence : 	Chris PATTEN
		DG Relations extérieures
Justification : La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire M. Lamy a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.


-	Résolution du Parlement européen sur l'Iran
(PE : B6-0107/04, B6-0113/04, B6-0116/04, B6-0118/04, B6-0121/04)
Procès verbal, 2ème partie, du 28 octobre 2004
Compétence : 	Chris PATTEN
		DG Relations extérieures
Justification : La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire M. Lamy a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.


-------------

Commission européenne, B-1049 Bruxelles – Belgique, Téléphone : (32-2) 299 11 11.
Bureau: BERL 7/358, Téléphone: ligne directe (32-2) 295 07 46, Télécopieur: (32-2) 296 59 57. 
2
image1.wmf

